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et, le cas échéant, en vertu de quelles dispositions les militaires
ayant quitté l'armée avant 19.3;3 seraient écartés du bénéfice r.a
campagne double à ce litre ; tu s'il est exact que ce bénéfice ne
pourrait étre -accordé qu'aux cadres (olliciers et sous-olhciers) ayant
eu celle qualité au moment du fait générateur du droit à cam-
pagne double ; 5^ quelles sont les voies de recours en cas de rejet
des demandes ou de silence prolongé de l'administration.

CONSTRUCTION

3615. — 11 décembre 1959 — M . Sanson expose à M . le ministre
de la construction que les attributions de logements Il . L . M . sont
effectuées, dans chaque organisme, par une cofnutission qui ju ge
selon les propositions qo lui sont présentées par les services . Ces
propositions résultent d'un cliuis préalable parmi tonies les candi-
datures enregistrées. A tort ou à raison, ce choix initial laisse trop
souvent à penser qu'il serait laissé à l'arbitraire ou au hasard . il
lui demande s'il ne serait pas possible de meure au point et
-d'instituer, notamment auprès du fichier central des mal-logés de
la Seine, un système de classement préalable des dossiers par
liches mécanographiques, ou cerveau électronique, qui assureraient
la rigueur et la justice.

ÉDUCATION NATIONALE

3644 . — 13 décembre 1959 . — M . Nungesser expose e M . te ministre
de l'éducation nationale que, dans la plupart des cas de divorce ou
de séparation de corps, lorsqu'il y a des enfants, le conjoint qui n'en
a pas la garde a le droit de prendre ceux-ci pendant la moitié des
grandes et petites vacances, ces dernières étant celles de Noël et du
Pàques. tir, Fureté du 3 octobre 1939 du ministère de l'éducation
nationale relatif aux vacances et congés des écoliers n'établit pas de
distinction entre les notions de vacances et de congés . C'est ainsi que
les congés de la Toussaint, qui ont été portés à six jours pleins,
sont qualifiés de . vacances e ; cette confusion des termes est de
nature à créer des difficultés dans l'application des jugements évo-
qués ci-dessus . Il lui demande de préciser officiellement ce qu'au
titre du droit Il faut entendre par ,. vacances n et „ congés u scolaires.

3900. — it décembre 1939. — M . Devoust signale a M. le ministre
de l'éducation nationale que l'organisation matérielle d'un cent re
d ' apprentissage de gantois de Seine.-et-Oise a donna lieu à diverses
plaintes . La nourriture serait nulanunent strictement rationnée et
Insuffisante. .Les objets appartenant aux enfants mal surveillés . Or
ces jeunes garçons, pour la plepart non titulaires du certificat
d'éludes, viennent souvent de milieux déshérités ou de l'assistance
publique . lt lui demande quelles mesures il envisage pour ((ne
cet état de choses, sensiblement aggravé depuis trois ans, cesse le
plus rapidement possible.

3926 . — 6 janvier 19613. — M. Le limule demande à M . le ministre
de l'éducation nationale pourquoi le 'premier versement des bourses
d'enseignement supérieur n'a pas encore été effectué dans l'acadé-
mie de Rennes, alors qu'il est. intervenu dans les aut res académies,
dans le courant du-premier trimestre scolaire.

3937 . — 8 janvier 1960. — M . Hostache demande à M. le ministre de
l'éducation nationale : l e s'il est exact que son département passe ses
commandes de mobilier scalaire et d'équipement rie bu reaux par
l'intermédiaire exclusif du C . N R. S . et en s'adressant uniquement
à certains fabricants parisiens ; 2s dans•l'aitirmative quels sont ces
fournisseurs et pourquoi jouissent-ils d'une telle exclusivité;

quelles sont les règles et obli g ations du ministère dans le
domaine des achats ; -l a s'il n'estimerait pas noririai de mettra
obligatoirement en compétition le commerce local.

3055. — 9 janvier 1960 . — M . Remi demandé à M . le ministre de
l'éducation nationale dans quelles conditions et selon quels critères
ont été décidées certaines suppressions de classes terminales de
collèges, parues au Jeunet officiel du G janvier 1960, et notamment
à quelles consultations a procédé ta commission de réforme adml'
nistrntive mentionnée dans les visas de cette décision . II appareil,
en particulier, que n'a pas été sollicité l'avis des autorités muni-
cipales, propriétaires des établissements, et parties contractantes
aux conventions intervenues entre l'Etat et les collectivités, traités
constitutifs d'obligations réciproques, 'notamment celle pour l'Etat
d'assurer un cycle complet d enseignement classique et moderne en
contrepartie des lourdes charges financières supportées par la com-
mune . il souligne 'qu'en ce qui concerne Chàleau-Thlerry cette
décision est, de surplus, en contradiction flagrante avec les mesures
d'expansion économique déjà amorcées par le Gouvernement pour
cette ville . II regrette que, le jour mémo d'un débat parlementaire
qui n mt ; 'en lumière le retard pris par l'Étal dans le domaine de
renseignement public, :une-mesure soit prise qui ne peut qu'aggra•
ver ce retard .

FINANCES ET AFFAMES EOOMOMIQUIS

93f. — 15 décembre •1950. . — M . dragon AnIlMl expose h M . le
RRNalstre des lnsMM et MM Mites Seensmfques que, en raison
des .' différés d'amortissement .'raccordés aux organismes d'R . L . M.
el'de la période de cinq ans depré( à moyen terme durant laquelle

les béfiéflciaires des préts spéciaux du' Crédit foncier n'ont pas à
faire face à des chartes d'amortissement, le montant des rembour-
sements des préts dé]à accordés a été relativement faible jusqu'en
1957 ; niais ,d'année en année, le montant des remboursements

"(intéréts et capital) s'accroit très rapidement . Il lui demande quelles
"sont les prévisions, pour chacun des exercices 1960 à 1970, en ce
qui concerne le montant des remboursemertts ;intéréts et capital),
des préts accordés aux organismes d'Il . L . M., des préts spéciaux
du Crédit foncier (primes à 600 francs par mètre carre et primes
à L000 francs par mètre carré).

3655. — 15 décembre 1959. — M . Moore -demande à. M . le Ministre
des finances et des affaires économiques de lui taira connaître le
montant total co .nptabilisé des dons en espèces recueillis pour le
sinistre de Fréjus, ainsi que la composition de la répartition.

3704. — 17 décembre 1959. — M . Le Douar« rappelant à M . le
ministre des Ananoa .et des affaires économiques ta nécessité
urgente de la décentralisation et l'insuffisance des mesures adop-
tées jusqu'à ce jour pour ranimer l'activité économique des zones
critiques, lui demande si le Gouvernement envisage de mettre
à l'appui de sa politique en la matière le moyen efficace que lui
donne la part importante prise par le secteur public dans la ciien-
tele des établissements industriels et la faculté d'orienter les mar-
chés passés par ce secteur.

3937. — 28 décembre 1959. — M . Peyrefitte attire l'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur le
régime des congés annuels, qui se généralise et s'étend à des caté-
gories de commerçants telles que les boulangers, mais n'englobe
pas, cependant, l'ensemble de ces catégories . 71 semble cepen-
dant, étant donné les conditions de la concurrence commerciale,
que, seule, une mesure imposée à chacun serait susceptible de
donner satisfaction à tous . ll lui demande s'il envisage d'imposer
à tous les commerçants la fermeture annuelle obligatoire.

3910 . 1 janvier 1960. — M.' Fraisant demande à M . le ministre
des Ananas et dos alaires économiques s'il envisage de prendre
les dispositions nécessaires pour accorder aux rentiers viagers du
Maroc les marne ; avances qu'aux fonctionnaires retraités titulaires
de pensions chérifiennes.

	

-

3915 . — 5 janvier 1960. — M . Hénault demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques queue est lu situation
d'un grossiste en ce qui concerne l'acquittement de la taxe locale
pour des livraisons (en l'occurrence du vin) effectuées à un foyer
de soldats, dont les fonds . sont employés dans un but philanthro-
pique, ces livraisons ayant été facturées au prix de gros, comme
aux détaillants . Ce foyer, comme les oeuvres de celte nature, est
exonéré du paiement . de la taxe locale.

3911 . — 5 janvier 1960 . — M . Laurin demande à M . le ministre
des Onanr et dos affaires économiques pour quelles raisons`l'im-
nortation en France, en franchise de droits de douane, de 900 .000
hectolitres de vins marocains a été autorisée, alors que les vins
exportés de France au MaroC subissent une taxation de 46 .50 p. 100
ed valorem, à laquelle il faut ajouter 2 francs par litre et 1 p . 100
calculé sur le montant do ces droits.

3917. — 5 janvier 1960 . — M. fourbit demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques s'il ne convient pas de
signaler au tonds de garantie automobile, agissant par une compa-
gnie d'assurances (en l'esnèce l'Urbaine et la Seine) qu'il est
inopportun, après que l'accidenté a obtenu, du tribunal, le verse-
ment d'une indemnité, de faire -pression pour obtenir une réduction•
du chiffre alloué, en menaçant d'un appel qui retarderait considé-
rablement le règlement de ladite indemnité, ce qui représente un
moyen de pression matériel et moral .qui ne salirait étre admis à
l'égard d'un accidenté, aux ressources modestes, impatient de
recevoir réparation et qui cède à ln contrainte par la crainte de
voir la cour réduire le chiffre accordé par le tribunal.

3011 . — 5 janvier 1960. — M. lieux expose à M. la ministre des
amusons et da alaires éoenemlques que trois experts ont été
envoyés en mission aux Antilles au printemps 1959 pour analyser
la situation économique el, en particulier, les promémes agricoles.
II lui demande : ta al ces experts ont déposé leurs rappo rts ; 2. s'il
ne serait pas opportun de publier les rapports, compte tenu de la
situation quasi dramatique dans laquelle se trouvent les Antilles
françaises.

3M0 . — 5 Janvier 1960 — M . bilieux expose à M . le ministre da
finance et des dlatra éeenemlqul que pour le calcul de le .sur-
taxe prog ressive sont considérés comme étant à la charge dû contri-
buable, à condition de n'avoir pas de reVehus distincts de ceux qui
servent à l'imposition de ce dernier, ses enfants ou les entants
recueillis par lui s'ils sont i*gds de moins de vljigt et un ans ou de
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moins de vingt-cinq ans, s'ils justifient de la poursuite de leurs
études ou s'ils sont infirmes ; qu'il s'ensuit, qu en particulier, ne
sent pas considérés comme étant à la charge du contribuable : sa
fille àgée de moins de vingt-cinq ans, mère de famille, habitant
exclusivement sous son toit, dont l'époux accomplit son temps légal
de service militaire en Aluérle, bien qu'elle n'ait pour toutes res-
sources que l'allocation militaire au taux de 3 .500 francs par mois,
et bien que le contribuable ait dû prendre l'enga g ement devant
l'autorité militaire, au moment du mariage, que sa fille serait à sa
charge pendant toute la durée des obligations légales d'activité dn
mari ; lui rappelant qu'aux termes de l'article 13 de la loi n. 59-1472
du décembre 1959, sont considérés comme étant à la charg e du
contribnatile les entants qui accomplissent leur service militaire
légal mérhe s'ils ont plus de vingt-cinq ans ou les rappelés servant
en Al gérie, il lui demande s'il n'a pas l'intention de donner des
instructions afin que, dans le cas de l'espèce, l'administration des
contributions directes accorde une part supplémentaire au contri-
buable pour l'application du quotient familial ..

3942 . — 8 janvier 1960 . — M . Delachenal demande à M . le mini♦
tee des finances et des alaires économiques, concernant certaines
dispositions de notre législation fiscale, à la suite de divers aine
nagements apportés par la loi n e 59.1472 du 28 décembre 1959:
1a comment le contribuable pourra-t-il justifier du montant des
dépenses d'amélioration ou d'entretien, afin de les déduire de
l'impôt sur le revenu, par application de l'article 6, ler alinéa, et,
notamment, quand ces dépenses auront été payées au moyen de
chèques postaux, sera-t-il nécessaire de produire une quittance
revêtue du timbre fiscal ou suffira-t-il de mentionner la date et le
numéro de chèque ; 2 . l'article 6, l er alinéa, déclare que les
dépenses de réparations et d'entretien peuvent toujours être
déduites du montant du revenu, alors que : e) le troisième alinéa
de l'article G ne parait envisager que la déduction des intérêts des
dettes contractées à cet effet, ce qui semble écarter le cas où ces
dépenses auraient été payées, non par un emprunt mais au moyen
de ventes de valeurs mobilières ; b) l'article 6, ae alinéa, stipule
que, pour les immeubles ruraux, la déduction forfaitaire de
30 p . 100 est réduite à 20 p . 100 parce que n pour les propriétés
rurales le revenu l'eut continuera à être diminué du montant des
dépenses d'amélioration non-rentables e ce qui semble impliquer
que ces dépenses ne peuv ent pas dire déduites pour les immeubles
urbains . Comment concilier ces divers textes ; 3. l'article 6, 3e ali-
néa, déclarant formellement qu'il y a lieu de déduire du revenu
les intéréls des dettes contractées pour la conservation, l'acqui-
sition, la cons!ruction, la réparation ou l'amélioration des pro-
priétés, s'il faut, dès lors, considérer comme non avenue la dispo-
sition de l'article 9, d'après laquelle ces intérêts ne peuvent étre
déduits que dans certains cas particuliers qu'il . Indique ; 4 . l'arti-
cle 22, 1, de la loi nouvelle stipule que l'impôt complémentaire
de 8 p. 100 (9 p . 100 pour les revenus de 1959) ne portera ni sur
les traitements, salaires et pensions ni sur les revenus capitaux
mobiliers, mais y aura-t-il lieu de déduire également, en ce qui
concerne l'impôt complémentaire, toutes les sommes qui sont
susceptibles d'être déduites, en ce qui concerne l'impôt principal
sur le revenu, notamment : a) le 30 p. 100 prévu par l'article 6,
4, alinéa, pour frais de gestion et autres ; b) les dépenses de répara-
tion et d'entretien prévus par l'article 6, ler alinéa ; c) le montant
des impositions au profit des collectivités locales-(art . 6, 2a alinéa);
d) les intérêts des dettes contractées pour acquisition, con grue-
lions ou réparation d'immeubles (art . 6, ter alinéa) ; e) les alloca-
tions familiales (art . 4) ; J) les retenues effectuées à la source
sur les revenus des valeurs mobilières . En ce qui concerne ce
dernier point, l'affirmative parait résulter avec évidençe de ce que
les revenus des valeurs mobilières ne sent pas passibles de
l'impôt complémentaire (art . 22, 1, 2) ; 5. d'après l'article 6, ali-
néa 4, une déduction forfaitaire de 30 p . 100 est effectuée sur
les revenus bruts, pour représenter -notamment les frais de ges-
tion . Ce texte ne parait viser que les revenus fonciers. Une déduc-
tion ne pourrait-elle pas également étre/effectuée pour frais de
gestion, en ce qui concerne les revenus des valeurs mobilières
et, en cas d'affirmative, 'comment cette déduction devraüt-elle
être .calculée ; 6a Jusqu'en 1960, dans leur déclaration .d'impôts
les contribuables comptaient les revenus des valeurs - mobilières,
après déduction de la taxe proportionnelle perçue sur ces revenus
à la -source. En serait-II de même désormais ou au contraire ces
revenus devront-ils être déclarés, maintenant,'pour leur montant
intégral .

	

'

3843. — 8 Janvier 1960. — M . leurras expose à M. la ministre des
finances et des alaires économiques qu'aux termes de l'article 50
du code général des impôts, paragraphe 1, alinéa 2 : les entreprises
dont le chiffre d'affaires s'abaisse au-desous do la limite prévue, à
l'alinéa précédent ne sont soumises au régime du forfait que lors-
que leur chiffre d'affaires est resté inférieur à cette -limite pendant
trois exercices consécutifs de douze mois . Il lui demande comment
cette disposition doit` être interprétée lorsqu'un contribuable, prr-
peiétaire de deux entreprises distinctes : A . — Magasin de ventes au.
détail d'articles ménagers ; B. — Entreprise de pose de limes élec-
triques, vient à céder,, au 3 j . décembre • 19558, l'entreprise B dont
le chiffre d'affaires dépassait la' .limite prévue cl-dessus, pour' ne
conserver que l'entreprise A dont le chiffre d'affaires n'a jamais
été supérieur à la somme . de 5 millions de francs au cours des
années 1958, 1957 et 1956. Est-II, notamment, possible d'admettre
l'entreprise A au 'bénéfice du régime du forfait dés l 'année 1959
aucune option formelle - pour le régime du bénéfice réel n'ayant éiJ
formulés, par ailleurs; au cours .des années 1958, 1957 et- 1956.

3907. — 8 janvier 1960. — M . Fanion demande à M . le ministre
des finances et des alaires bsnomiques : 1° ce qu'il faut penser del
informations uarues dans la presse cuiicernant les méthodes unli-
sées par le service de répression des fraudes sur l'alcool, notam-
ment en ce qui concerne l'utilisation de „ petits trafiquants comme
« indicateurs pour démasquer les fraudeurs plus importants ; 2, s'il
n'estime pas que l'explication ainsi donnée à la compromission d'un
fonctionnaire de ce service dans mette irnporlante affaire de fraudes
est en contradiction avec l'affirmation presque officielle de l'impuis-
sance des services compétents contre les gros trafiquants ; 3 e s'il
est exact que, dans certaines . régions de France . il est impossible au
personne! du service de répression des fraudes de remplir sa
mission en raison de l'opposition organisée contre son action ; 4 . s'il .
compte donner à`ses services les instructions nécessaires pour quo
soient poursuivies et réprimées toutes les fraudes relevées quelle
que soit leur importance ; 5, de lui faire connaitre les moyens qu'il
compte donner au service de la répression des fraudes sur l'alcool
pour remplir sa mission : a) en ce qui concerne le personnel dans
les régions où la fraude est la plus importante ; b) en ce qui
concerne les moyens matériels ou financiers donnés à ce personnel;
6. quelle est la quantité d'alcool pur qu'il estime souslrail, chaque
année, au contrôle des contributions indirectes, ainsi que le total
des alcools commercialisés et taxés au cours des trois dernières
années ; 7a quel est le montant (aussi précis que possible) des
pertes de recettes supportées par le Trésor du fait des fraudes sur
l'alcool ; 5° quelles sont les raisons qui ont amené le Gouvernement
à ne pas demander l'inscription à l'ordre du jour du Sénat du projet
de loi voté par l'Assemblée nationale et tendant à modifier les
articles 315 à 318 du code général des impôts.

3962 . — 9 janvier 1960 . — M . Lepidi expose à M. le ministre des
finances et des alaires économiques que' les services du contrôle
fiscal ne sont pas unanimement d'accord sur l'appartenance aux
professions du bàtiment des ouvriers travaillant, dans les carrières
à ciel ouvert, nu concassage et au broyage des pierres . En consé-
quence, Selon l'apréciation des services, les membres de cette pro-
fession ont, ou n'ont pas droit pour le calcul de leurs revenue
imposables, à la , déduction supplémentaire de 10 p . 100 pour frais
professionnels. Or, le décret du 17 novembre 1936 relatif aux indus-
tries du bàtiment vise expressément les ouvriers no . travaillant pas
en usine ou en atelier et, en particulier, les activités .profession-
nelles du cassage, du concassage, du broyage des pierres et des cail-
loux, répertoriées alors à la nomenclature des professions sous le
ne 4916. De plus, le conseil d'Elat (errai ne 37880 du 21 mars 1953)
et la cour de cassation (arrêtés du 17 juin 1959) ont reconnu le droit
'à la déduction supplémentaire pour des ouvriers relevant d'indus-
tries actuellement étrangères au 'bàtiment au sens de la nomen-
clature des professions maintenant applicables, mais qui étaient
considérées comme du bàtiment au sens' de la législation du travail
en 1936. 11 lui demande si tous ces arguments ne sont pas-sufflsanls
pour assurer, la reconnaissance du droit des cuvricrs appartenant
aux industries des matériaux de construction aux avantages prévus
à l'article 5 de l'annexe 4 du code général des impôts en faveur des
ouvriers du bàtiment non sédentaires.

3953. — 9 janvier 1960. — M . Dumas expose à M. te ministre des
finances et des affaires économiques que, dans les communes ton-
risliques et partiquliôrement dans les stations thermales où l'acti-
vité est saisonnière, les commerçants ont les plus grandes diffi-
cultés à verser, en temps voulu, le tiers provisionnel du fait que
leurs rentrées d'argent ne correspondent pas à cette période de
l'année . Certains percepteurs acceptent les retards sur simple
demande, d'autres appliquent la pénalisatoin de 10 p. 100 . il tut
demande s'il,ne serait pas plus'sage, au lieu de laisser celle ques-
tion à l'initiative de l'administration locale, d'en faire l'objet d'une
instruction ministérielle générale.

39ts. — 9 janvier 1960. M. Guillon expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques le cas suivant au ' sujet de
l'exonération des - plus-values de cession de portefeuille sous condi-
tion de remploi (art. 40 du code des impôts) : une société anonyme
apporte des immeubles destinés à la démolition à une société civile
de s construction et réalise, de ee fait, une plus-value en cours d'ex-
Flottation. En contrepartie de cet apport, la société apporteuse
reçoit des parts de société civile et la plus-value d'apport est affec-
tée à l'amortissement desdlles parts . Il lui demande sl les inté-
ressée peuvent bénéficier des dispositions de l'article .10 (exonéra-
tion sous condition de remploi) au moment de la rmiente (en bloc
ou par fractions) 'des parts de la société civile de construction, si
ces reventes interviennent moins de cinq ans après l'entrée de ces
valeurs dans le portefeuille de la société anonyme apporteuse . Il
parait résulter d'une circulaire de l'adminisiration du 15 avril 1945
que la réglementation particulière aux valeurs composant le porte-
feuille ne s'applique pas aux parts de sociétés de personnes, sans
précision cependant pour les valeurs énoncées dans la question
cl-dessus. ,

' 3991. — 11 janvier 1960 . — M. Osdean appelle l'attention de
M. le ministre des buttoN et dos alaires deeuemiques sut la
question de la taxation de la plus-value lors de l'apport en société
d'un fonds de commerce dont la valeur est représentée par des
actions d'apport . Le principe d'une telle taxation n'est pas contes-
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table puisqu'il y a cession totale d'actif par apport, mais le mon-
tant ae la plus-value ne peul, semble-1-11, être connu avec exacli-
tude (lu'à l'expiration d'un délai de deux ans, une action d'apport
n'étant pas négeeia(sle• avant ce terme . 11 lui demande sur quels
critères se fonde l'administration fiscale pour exercer, sans délai,
son droit d'imposition:

3963. — 11 janvier i960. — M . linon expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'aux termes de l'ar-
ticle 2:J,S bis du code général des impôts, les contribuables peuvent,
dans la limite de 0,50 p . 100 du revenu imposable, déduire les
versements effectués au profit d'oeuvres ou d'organismes d'intérèt
général de caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social
ou familial . Il demande si l'on peut considérer comme tel ce qui
est versé à un établissement d'enseignement privé, seins but précis,
{far un particulier, ou par un parent d'elùve en rémunération des .
trais d 'instruction.

3982 . — 13 janvier 1900 — M. Moreau:ont expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que la situation des
personnel_ ouvriers temporaires des établissements dépendant du
S . E . 1 . T . A . apparait nettement défavorisée par rapport à celle des
catégories similaires des autres services publics, notamment en
ce qui concerne le recrutement, les salaires, la titularisation et
l'avancement Il lui demande : 1 , s'il est exact qu'un nombre
toujours plus réduit d'emplois est réservé aux authentiques anciens
combattants et victimes de guerre (contrairement aux règles
traditionnelles de recrutement eri vigueur depuis le Premier Empire)
et que les délais de nomination tendent, de ce fait, à devenir de
plus en plus longs pour ces catégories, 2 . combien, dans chaque
manufacture, d'• mplois ou•riers temporaires ont été pourvus depuis
la fin des hostilités : a) au titre des emplois réservés ; b) au profit
d'autres catégories non• prioritaires ; 3. combien, dans le mérne
laps de tempe d'ouvriers temporaires ont pu bénéficier d'une
mesure de titularisation ; 4 . la proportion, par manufacture, des
iersonnels ouvriers féminins par rapport à l'effectif ouvrier total,
temporaire et titulaire ; 5 . s'il est exact que les personnels ouvriers
féminins peuvent bénéircier, dès leur nomination, d'une mesure
de titularisation ; 60 s'il ne lui parait pas souhaitable de faire cesser
des disparités statutaires aussi choquantes et de rétablir, en matière
de recrutement, les droits traditionnels des anciens , combattants et
victimes de guerre (musulmans compris) à l'occasion de l'éta-
boration des textes d'app l ication de l'ordonnance n° 59-80 du 7 jan-
vier 1959, portant réorganisation des monopoles fiscaux des tabacs
et allumettes.

3996. — 13 janvier 1960 . = M . Poudevigne signale à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que les propriétaires viti-
culteurs, vendant tout ou pallie de leur production directement au
consommateur, se trouvent dans l'impossibilité de donner satisfac-
tion à la clientèle de passage le samedi après-midi et le dimanche,
les recettes buralistes étant fermées ces deux jours . Il lui demande
à quelles conditions ces viticulteurs pourraient effectuer Jihrement
leurs ventes au cours ne ces journées particulièrement actives pour
eux.

3998. — 13 Janvier 1960. — M. Poudevigne demande à M. le
mbtistre des I!nances et des alaires économiques : l e quelles gnan-
ti'és de vins A. 0 c ('nt été déclassées au cours de la campagne
1958 . 1959 ; 20 comment se sont répartis ces déclassements suivant
les régions.

3898. — 14 janvier 1960. — M. Muon signale 8 M . le ministre
des I anoea M des araires économiques que les entreprises soumises
nu régime du forfait sur les bénéfices .commerciaux doivent, si
elles désirent dénoncer ce fartait, aeconr

r
lir cette formalité avant

le 31 décembre . Le chiffre d'ntf.'rires n étant pas définitivement
tirrété à cette date, ll lui demande si cette .formalité ne pourrait
être reportée dans les mêmes délais que ceux qui sunt impartis
pour le dépôt de la déclaration A I . -

INOUSTRiI

37M. 21 décembre 1959 . — M. Carter appelle l'attention de
M. le ministre de l'Industrie sur l'étal chaotique dans lequel demeu-
rent'les alentours des. anciens enantiers du barrage de . Donzère-
Mondragon ; colline+ de déblais dis persées sur de larges étendues.
tas de matériaux inutilisés, chemins abandonnés, etc ., enlaidissent
à . cet endroit la volée du Rhône, autrefois si harmonieuse, an

feint de la renare méconnaissable . Il craint que les mtmes
lécheuses transformations ne Oeben' les sites autour des barrages
actuellement eri construction en amont, au droit de Montélimar et
et au-dessous de Valence, ce qui aboutirait finalement à un désastre
esthétique et touristique sur près de. 100 kilomètres, dans une : région.
de transition entre le Nord et le Midi, dont tant d'écrivains ont
vanté le charme délice', mals frirgllis . Il tui'demande s'il compte
étudier et réaliser sans débit, après l'eehèvement des ouvrages,
la remise en étal complète et soignée des alentours, par arasement
des collines de défilais (nu tour au moins adoucissement de leurs
formes, et aménagement de plantation sur leurs pentes), enlèvement
des stocks de matériaux' abandonnés, comblement des anciens che-
mins-de chantiers. Lee talus extérieurs ,des barges des canaux fie

dérivation du Rhétie devraient être également aménagés pour ne pas
trancher brutalement sur le paysage, c'est-à-dire gazonnés et plantés.
Ainsi pourra-t-on concilier les- nécessités de l'industrialisation avec
le respect d'une région qu'Il serait désastreux de laisser se tram-
former en un couloir industriel sans gràce.

3786. -- 22 décembre 1959 . — M . Hénault demande à M . le ministre
de l'industrie : l e s'il est exact que l'Etat prépare la création d'un
établissement public destiné à vendre le pétrole saharien ; 2. est-il
exact que, tout d'abord, cet établissement ou sous une autre forme,
aurait dans ses attributions le raffinage de ce pétrole et son ache-
minement vers un réseau de distribution créé par le rachat des
activités de diverses sociétés déjà implantées sur le territoire métro-
politain et en Afrique du Nord ; 3e est-il exact que ces perspectives
seraient envisagées par la nécessité de commercialiser le pétrole
saharien, dont l'écoulement s'avérerait difficile à terme, sous pré-
texte de protéger l'industrie pélrolière•à tous les stades contre toute
emprise étrangère, et réaliser ainsi une nationalisation devant
laquelle serait placé le pays ; 4° est-il exact que des sociétés pétro-
lières internatimtules, par le canal de leurs sociétés françaises, aient
offert d'absorber 80 p . 100 . de la . production saharienne de pétrole
brut de la S. N . Repal et de la C .R .E .P.S . ; 5 , est-il exact que ces
contrats aient été envisagés par l'Etat français pour les années
1960, 1961, 1962, alors que ces sociétés proposaient des contrats à
long terme, notamment pour dix et vingt ans ; 6. quelles sont les
raisons pour lesquelles les propositions à long terme ont été repous-
sées ; 7 . ces dispositions ne seraient-elles pas envisagées avec le
concours du Bureau de recherches du pétrole, dont le rôde prévu
tsar l'ordonnance n' -. i-2324 du 12 octobre 1945, limitait son objet
à « l'établissement chargé d'établir un programme national de
recherches du pétrole naturel, et d'assurer la mise en oeuvre de
ce programme dans l'intérèt exclusif de la nation e ; 8. si ces inten-
tions n'auraient pas pour but de transformer en holding cet éta-
blissement public dont le rôle deviendrait plus financier que tech-
nique ; 9. la taxe sur les carburants dont on parle, n'est-elle pas un
moyen, sans tenir compte de son incidence sur l'industrie et le
commerce, de financer les entreprises d'Etat marginales, ceci ne se
limitant pas e certains charbonnages ; 1(M ne s'agirait-il pas de
créer à terme une banque d'affaires d'Elat aux innombrables et
coùteux rouages, mais égaiement aux conséquences internationales
de grande importance ; fi a dans cette éventualité, par quelle procé-
dure légale le Bureau de recherches des pétroles, intégré à la
direction pétrolière du 'ministère de l'industrie pourrait-il réaliser
cette opération en dehors du Parlement, l'ordonnance n e 45-2321
ayant été exécutée comme loi.

INFORMATION .

	

-
3965. — 11 janvier 1960. — M . Motte expose à M . le ministre de

t'information le cas suivant : la mise en route de l'émetteur de
télévision de Bouvigny le 8 décembre 1959 en remplacement de
celui 'de Lille-Beffroi s'est faite brusquement, en mauvaise saison
et sans l'avis du syndicat des revendeurs et installateurs d'anten-
nes . L'avis des associations d'usagers-n'a pas été non plus solli-
cité Celle substitution a produit de profondes perturbations dans
l'agglomération de Lille-Roubaix-Tourcoing-Armentières où se
trouvent groupés de nombreux - téléviseurs . Par suite

	

de
u zones . d'ombre « imprévues, constatées au plein centre de ces
grandes villes, des centaines d'usagers risquent d'être privés do
toutes image jusqu'à Poques 1960. Les dépanneurs ont de très
difficiles problèmes à résoudre et sont submergés par l'afflux des
réclamations. Un nombre important de. téléspectateurs a du recou-
rir à d'imposantes antennes assez coûteuses, pour capter une
émission qui ne se trouve qu'à 35 kilomètres, et part pourtant d'un
point situé à 450 mètres au-dessus du niveau de la mer . Beaucoup
ont titi abandonner leur récepteur local pour un modèle très
sensible et beaucoup plus coûteux . II lui demande : ie étant donné
que la redevance de télévision est effectivement un droit d'usage,
dans quelles proportions il entend taire dégrever les usagers privés
de toute réception pendant une importante période .de l'année;
2. sur quelles 'bases seront dédommagés les téléspectateurs à qui
ont été Imposés des frais Importants d'antennes, de réglage, de
trantormations et surtout de remplacement de récepteur ; 3 , gnnlles
seront dans l'affirmative; les formalités à remplir et les justifica-
lions à fournir .

	

-

JUSTICC
3882 . — 11 janvier 1960. — M . Gilbert Buron expose à M. le

ministre de la poétise, que, par lettre n o 07581 du 4 mars 1959
(sous timbre de M . l'administrateur général des services du minis-
tère de la France d'outre-mer), le procureur général, chef des servi-
ces judiciaires de la France d'outre-mer, a notifié à un magistrat
titulaire de la Franco d'outre-mer, en se basant sur l'article 5 du
décret du 2 mars 19W, qu'il n'avait pas droit à traitement peur la

Lee
comprise entre la date de sa rélnlégration dans la magistra-

Lure d'outre-mer (à l'issue d'un détachement à la disposition d'un e
autre ministère) et son départ' peur son territoire d'affectation.
Celle mesure aboutit, . sans la moindre faute de la part de' l'inté -
ressé, sans la moindre . procédure disciplinaire' A le frapper d'une
.véritable suspe`nsion 'sans 'traitement; à : dulie Illimitée puisque,
par ailleurs,- l'adminisirallon fixe elle-môme et discréüennnirenrent
la date de départ. En outre, cette médise suspension sans traitement
et à durée illimitée . semble devoir à nuuvcnu›fr apper ce même
magistrat qui fut par la suite rappelé à l'activité militaire et affecté •
à Alger lors de' sa libération de l'armée . Ih.lui demande quelles
mesures 11 compte prendre pour remédier à cét état de choses.

i
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0961. — fi janvier 1960 . — M . Mocgaieux expose à M . le ministre
de la justice que les greffiers d'Étai des cours et tribunaux, fonc-
tionnaires soumis au sinlut géneral de la fonction publique et
recrutés par concours-dans•tes conditions de ce•statut et de celles
de leur statut particulier, doivent; 's'ils' veulent tenter, après dix
années de carrière, • de faire reconnaitre leurs mérites et être
promus au grade budgétnirement supérieur de greffiers chefs de
service de g reffe, non seulement solliciter leur inscription sur uns
liste d'aptitude, mais encore subir l'épreuve d'un second concours
en cours de carrière. Ce second concours est souvent imposé à
des greffiers d'Elat âgés, en fonctions depuis de nombreuses années,
qui ont cependant déjà tait leurs preuves et qui, bien souvent,
remplissent déjà — en fait — les fonctions de chef de service;
leur a ge et l'importance de leurs occupations peuvent les mettre
en état d'infériorité lorsqu'ils sont en concurrence avec de Jeunes
candidats qui n'ont pas leur expérience professionnelle . Compte
tenu, d'une part, de ce que les magistrats peuvent accéder aux
plus hautes fonctions judiciaires par le seul fait de leur inscription
sur des listes d'aptitude sans avoir à subir un second concours
en cours de carrière, et, d'autre, part, de ce que les greffiers d'Elat,

servi
restentntoujours même lnldireètib?i"'etsont autos iléudes

s

	

efiers en chef,
titulaires do leur charge, non fonctionnaires, qui ne sont 'recrutés
qu'après un simple examen professionnel, il lui demande s'il
n'estime pas devoir promouvoir une réforme statutaire tendant
à la suppression du second concours en question afin que les
aptitudes des intéressés aux fonctions de chef de service de greffe
ne soient appréciées que par leurs seuls supérieurs hiérarchiques
qui disposent de tous les éléments nécessaires par les notices
annuelles de chacun des greffiers intéressés.

3887. — 13 janvier 1960. — M . Lefèvre d'Ormesson signale à
M. le ministre de la justice la très vive et légitime émotion dont à
été saisie la population du Raincy à la suite du récent assassinat
de cinq Nord-Africains, dont deux femmes, par un commando de
terroristes. Il lui demande : 1' quel est le nombre d'individus jugés
dans la métropole, et nuitamment dans le département de Seine-et-
Oise, pour crimes, tentatives et complicité de crimes commis contre
des Français musulmans, du 3t août 1959 au 31 décembre 1959;
:P quelle est la nature des peines prononcées contre ces criminels.

$ANTE PUBLIQUE ET POPULATION

3907. — 3l décembre 1959 . — M . Jean Lainé demande à M. le
ministre de la santé publique et de la population s'il compte faire
en sorte que les centres pour la vaccination gratuite contre la
poliôrnydlite . soient institués dans nos campagnes et que, dans le
régions oit 'ces centres n'existent pas, la vaccination soit prise en
charge par la sécurité sociale.

397$. — 12 janvier 1960. — M . Davout' rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la population que l'article 161 du code
de la famille et de l'aide sociale stipule : ., une allocation complé-
mentaire des augmentations de loyers peut être accordée aux per•
sonnes dont les ressources sont Inférieures à un plafond fixé par
décret . ., lorsqu'elles sont locataires ou occupantes t titre onéreux,
de local à usage exclusif d'habitation, qu'elles vivent seules ou
avec leur'conjotnt ou avec une ou plusieurs personnes à charge n ;
que le décret n o 51-1128 du 15 novembre 1951 (article 6) c fixé à
111.000 F le plafond des ressources pour l'admission à cette allo-
cation et que ce plafond e été porté à .175 .200, F à compter du
le avril 1956 pour les bénéficalres de l'allocation supplémentaire
du fonds national de solidarité . II demande si ces plafonds sont
applicables aux ressources du ménage, dans le cas ou les deux
conjoints sont titulaires de la carte sociale d'éconnmiquement faible,
mais oû leurs ressources cumulées dépassent 175 .200 F.

Mt. — 13 janvier 1960 . — M. Min appelle l'attention de : M. le
ministre de la santé publique et do la population sur la situation
des éducatrices spécialisées diplJmées exerçant dans des instituts
médico-pédagogiques privés, agréés par la sécurité sociale qqui, après
avoir consacré de longues adnées de leur vie à l'enfance' Inadaptée
ne peuvent espérer bénéficier d'aucune attire retraite que de la
pension de vieillesse de ' la sécurltd sociale, alors que, leurs collègues
exerçant dans des établissements publics ont droit . à una pension
de retraite de la fonction publique . Etant donné quo ces Instituts
médico-pédagogiques n'ont été créés quo pour suppléer à la carence
de l'Etat en ce qui concerne les -catégories' d'enfants auxquels ils
s'adressent, 1l lui demande si, pour faciliter le . recrutement • des
éducatrices spécialisées et dans un souci d'équité à leur égard, il ne
serait pas possible qu'une convention-intervienne entre- l'État et les
Instituts médico-pédagogiques en vue do permettre soit la prise
en charge des éducatrices par le 'ministère de l'éducation nationale,
soit l'Institution ; as profil de ces éducatrlccs d'un régime de retraite
complémentaire leur encordant une pension équivalente à .celle
qui est servie, à capacité égale et à servi :os égaux, à des fonction-
tiairee .

TRAVAIL

3041 . — 8 janvier 1960 . — M. Lecoq demande à M . le ministre
du travail si, dans le cadre de la réforme de la sécurité sociale,
il a envisagé de prendre des mesures tsoit sous forme d'une exo-
nération des cotisations familiales ou de toute autre façon) en
faveur des parents qui ont des enfants majeurs grands infirmes,
donc entièrement à leur charge et requérant l'aide d'une tierce
personne . 11 semble, en effet, que les dispositions actuellement exis-
tantes dans le cadre de laids sociale sont bien restrictives et
sens commune mesure avec le soutien quoattend de l'Etat cette
catégorie de Français particulièrement dignes d'intérêt.

3944 . — 8 janvier 1960. — M . Bourre demande à M . le ministre
du travail : quelle est la situation, au regard de la législation sur
l'assurance vieillesse des non-salariés, d'une conjointe d'exploitant
agricole qui exerce, à litre principal, une profession artisanale . En
effet, la caisse artisanale,,dont . relève le mari, prétend que l'épou s e
n'a aucun droit à la part dia retraite de conjointe d'artisan puisqu'il
n'est prévu : par le régime artisanal, qu'une cotisation personnelle
du maure artisan . La caisse d'assurance vieillesse agricole, de son
côté, refuse à la conjointe toute retraite ou allocation dès l'instant
que la profession principale du mari est l'artisanat. Selon son point
de vue, il n'y a pas assujettissement au régime agricole, en appli-
cation de l'article 6i5 du code de la sécurité sociale . Une modifi-
cation de la loi ne serait-elle pas nécessaire pour permettre, enfin,
à l'un des deux organimes de prendre en charge la ret r aite de la
conjointe, qui se voit, actuellement, refuser toute prestation à l'Age
de soixante-cinq ans.

3945. — 8 janvier 1960 . — M . 'Meus expose à M. le ministre
du travail : 1 . que le'rerent accident de Marseille, da la chute
d'une grue, qui a coûté la vie à quatre enfants, a été précédé . en
1959, par dix autres accidents de niéme nature, avec six morts et
onze blessés graves ; 2. que la majorité de ces accidents ont pour
origine un sol mal préparé L recevoir les grues ; 3. que si des
normes sont établies pour la construction et l'utilisation des engins
de levage, elles restent souvent inappliquées, q lui demande quelles
sont les mesures qu'entend prendre le Gouvernement pour éviter
de tels accidents.

3094. — 13 janvier 1960. — M . Maurice Schumann expose à M. le
ministre du travail que les artisans sont amenés à prendre à I'esso),
comma apprentis, des jeunes gens avec lesqueLs ils signent, ainsi,
un contrat d'apprentissage . Cette période d'essai est quelquefois pro-
longée de plusieurs semaines, soit du fait de démarches plus ou
moins compliqués, soit que l'artisan n'ait pu encore se faire une
opinion sérieuse sur le jeune apprenti il' lui demande quelle est
la situation de cet employeur en ce qui concerne les bases de
cotisation à la sécurité sociale, pour la période de quelques semaines
qui s'écoulent entre l'arrivée à l'atelier et la date de départ du
contrat d'apprentissage.

4001 . — i i janvier 1960 . — M . Dreyfous-Ducas expose à M. le minis-
tre du travail qu'en moins d'un an, sur quatre. chantiers de
construction, à Paris et en province, des grues se sont écrasées,
provoquant plusieurs accidents mortels . Il demande : 1. quelles
anesures compte prendre le Gouvernement pour faire respecter la
réglementation concernant les appareils de levage et, le cas
échéant, la modifier, pour éviter le retour de pareils accidents;
20 quelles sanctions vont prises contre les entrepreneurs dont les
Installations do chantiers sont notoirement insuffisantes ou dange-
reuses, même lorsque les appareils eux-mémos sont conformes aux
normes réglementaires .

	

-
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire -d'un mois suivant le premier rappel.

(Application do l'article 138 .(alinéas 4 et 6] du règlement .)

PREMIER MINISTRE

• 3150. — 13 novembre 1959. — M . Tomasinl expose à M . le Premier
ministre que les contribuables attendent toujours la mise en oeuvre
d ' une profonde réforme administrative qui entratnera notamment:
1 0 un allégement de l'apparei administratif par la suppression de
serv ices p ublics -ou semi-publics dont l'utilité est pour le moins
contestable ; 2Q d'une diminution' Importante du coût et une améllo•
ration' du rendement des services publics ou semi-ppublics ; 30 des
'économies substantielles dans le train do vie do l'État : Il rappelle
que l'article 76 de l'ordonnance du 30 décembre 1958 stipule que
sous l'autorité du Premier mintsu•e, une commission . com prenant
des représentants du conseil d'Elat de la cour des comptes. du
ministre des finances, du ministre chargé de la réforme administra-
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(Ive, et le cas échéant des ministres intéressés devait, avent le
roc avril 1959, définir notamment un programme d'économies sus-
cepiibte 'Mies réalisé immédiatement dans les services civils et
mi :ilaires de l'Etat, les enlrépirises nationales et les organismes de
sécurité sociale par simplification administrative au suppression de
services . II lui demande de lui faire eonnâilre : 1. ..es :éaultats des
travaux de celle commission ; 2 les mesures prises par le Gouver-
nement peur réaliser les emmiellons et transferts de crédits néces-
saire, peur assurer l'exécution du programme d'économies qu'ai dû
définir la commission.

3443. — 3 décembre 1959. — M . Ernest Denis expose à M . le
Premier ministre qu'au cours du récent congres tenu à Lille tsar
l ' U . S. T . A ., Messali iladj au rait déclaré qu'il était partisan „ d ' une
République algérienne au sein d'un Commonwealth français aux
côtés des Ciels de la Cummumulé et du Jlaglireb . . II lui demande
— l'orateur jouissant de la protection de la police française et de
ea propre police année — de lui préciser : ah s'il considère que la
campagne pour le référéndum dans le cadre de l'autedéterminalion
est déjà auverle ; b) s'il entend accorder dorénavant ta protection
des pouvoirs publics à tous ceux qui mettent en cause l ' intégrité du
territoire français ; c) s'il ne juge pas opportun de libérer les
partisans de !Nessati Hadj encore en prison afin que ceux-ci béné-
Iicient de la munie liberté que leur leader ; d) s'il ne jnge pas
que (attitude der; ',devoirs publies est en contradiction avec l'action
développée par l'armée française en Alg érie.

3564. — 9 décembre 1959 . — M . Abdelbaki Chibi rappelle à M . le
Premier ministre qu'il l'avait entretenu, lors de son passage à
Snek-,(liras erg mars 1959, de la détresse des familles musulmanes
d ' Algérie dans leur immense majorité, du fait que les chefs de ces
familias se trouvaient involontairement dépourvus d'emplois en ville
comme à la campagne, et de la lettre du 13 décembre 1938 à M . le
e: ecrétaire général peur les affaires aiérrcnnes qu'il pria d'envisager
d'attribuer à ces chefs de famille l'idemnité de chômage .' Celte
eurrespr,nd .uere se référait aux lexies suivants : décision de l'Assem-
biée algérienne n e 55. 02i ; circulaire du 2 décembre 1957 ; arrêtés
du 27 juin 1955 et 5 juillet 1933 ; circulaire n e 3810-A 5222 du
19 août 1954, de la délég,itiun •générale peur la toise eu application
de celte mesure sociale . II lui signale qu'à ce jour aucune mesure
positive n'est inlervenue en faveur d'une population désemparée et
angoissée que ronge l ' iugalarable chgmage dans les villes où vivent
de très nombreux jeunes gens lettrés qui ne demandent qu ' un
travail modeste et dans les compagnes du soues, les conditions
exigées par les réglemente en vigueur (9 . 0 . A ., tee ii, 52, 51, G3)
étant impossibles à remplir ; que les seuls arrondissements de
Souk-Ahras, uniirfentuine et Tebeeea, pour une population de
3ie.528 habitants qui compte des femmes, vieillards et enfants en
grande partie niisérables, accusent 88 .711 chômeurs d'origine agri-
cole, professionnelle et sans oreeine tir.sfessionnette . II lui demande
ce qu'il compte taire pour remédier à celle situation désastreuse.

3565. — 9 décemihre 1959 . — M. Abdetbaki Chibi demande à M. le
Premier ministre les raisons peur lesquelles le Gouvernement a cru
devoir formoler des réserves expresse en faveur du rite thadile,
considéré en tant que rite musulman, dans l ' article I0 de l'ordon-
nance n e 59-271 du •i février 1959, sur le mariage musulman en
Algérie.

3571 . — 9 décembre 1959 . — M . Abdeibaki Chibi rappelle à M. le
Premier ministre que, 'urr lettre du i9 janvier 1959, il a attiré son
attention sur la situation dramatique des édillces du culte musulman
en Algérie et du personnel de ce culte, qui est insuffisant ; et titi
a demandé de décider par voie d'ordonnance les mesures nécessaires
alto rie compléter on doter les musquées du personnel indispensable
qui devra dire rélritmé par I ' aduunislraiion . laquelle prendra aussi,
à sa 7tiarge, les dépenses d'éclairage et d'entretien, le personnel
éUUil l 'imam, le innuilhane, le hurrah et le concierge, que pro p ose-
raient les cultuelles ; que par sa réponse du 29 janvier 1939, Il T'a
assuré qu'Il en avait informé M . le s'eru)taire g énéral aux affaires
algériennes — qui en a été saisi le 18 décembre 1958 après en
avoir pris connais s anr'iu axer Iriule l ' attention voulue. II lut demande
les rneures provisoires g11'11 amimie prendre pour satisfaire . à la
eharge de .1 ' admin isiraiion qui gère les ibieus e ha bues e, les besoins
du culte musuhuau eu Algérie.

AFFAIRES ETRANGERES

3545. — 10 uU'cembre 1959. — M . Poudsvigne demande h M . le
ministre des alaires étrangères s'il a l'ir , lcntinn, 'à l'uecosion du
voyage que *dl effectuer M . Khrouchtchev en France., d'entamer
les pourparlers eu vue de eéelanier l'indemnisation des por teurs de
fonds russes.

AGRICULTURE

3015. — 5 novembre 1959. — M. Montale( demande à M. le ministre
de l'agriculture à ,quelle date pareils le décret d'application de la
lot du 27 mars 1959.

ANCIENS COMBATTANTS

3472. 4 décembre 1959. — M . . Frédéric-Dupont expose à M. Is,
ministre des anciens combattants qu 'une femme -qui a une rente
viagère à la suite de l'accident mortel survenu à son mari en 19111
(accident causé par un soldai de l'armée américaine) n'a coron
bénéficié d'aucune revalorisation depuis 1951 . C'est ainsi qu'une
rente de 2.000 francs or en 1919 ne représente à l ' heure actuelle que
17.900 francs par an . II lui demande s'il estime que cette situation
est juste el, s'il compte étendre la loi n e 46-117 du 20 mai 191G.
relative aux victimes civiles de la guerre 1939-19.15, aux victimes
4:ivfles de la guerre 191i-1918, comme cela aurait dû être fait
en 1916 ou s'il pense pou v oir ajoutée à l'article L . 195 du code des
pensions militaires d'invalidité le troisième alinéa suivant Les
accidents provoqués par un lait précis d0 à la présence des forces
françaises ou aLiées a . .

3558 . — 9 décembre 1959. M. Minois demande-à .M . .le . ministre
des anciens combattants : l e quels sons les avantages accordés
actuellement à celle catégorie particulièrement intéressante de
Français que constituent les parents des tués ; 2. s'il est exact
qu'un ménage ayant eu un enfant décédé par suite de faits de -
guerre ne bénéficie pas de la demi-part supplémentaire pour le
dégrèvement des impôts accordés par l'article 195 du code général
des impôts aux personnes seules, ascendantes d'un enfant décédé
par suite de faits de guerre, et si la pension accordée aux parents
des tués est de méme montant selon qu'il s'agit d'un ménage ou
d'une . personne seule, abers que des époux divorcés loucheraient
deux pensions et bénéficieraient, chacun, d'une demi-part supplé
mcntaire ; 3 e dans l'affirmative, s'il a en_itgé des négociations avec
M. le ministre des finances pour faire disparaitre tes regrettables
anomalies que constituent ces deux dispositions.

EDUCATION NATIONALE

3542 . — S décembre 1959. — M . Domenseh demande à M . le minas•
ha de l'éducation nationale dans quelle mesure il peut étre toléré
que des membres du corps enseignant pussent se livrer à des mani-
festations dans lesquelles l'autorité gouvernementale et le caractère
démocratique de I :Assemhlée nationale sont mis en-cause, et si une
telle attitude est crineiliable avec la définition de la latcité dont sa
réclament ces manifestants

	

-

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

on
3462. - -1 décembre 1959. — M . Jean Iernasconl expose à M: le

ministre des finale» et des alaires éoonomiques que l'ordonnance
59-là; du 7 janvier 19:19 tendant à favoriser l'assoctalinu ou

l'intéressement des travailleurs , à l'entreprise a prévu dans son
article 10 un certain nombre 'avantages fiscaux en faveur des
entreprises industrielles ou commerciales régies par des accords
de salaires conclus postérieurement au août ' 1957, qui établi-
raient des contrats d'intéressement ou d'association . Le règlement
d'adrnintsiratiion publique du :10 août 1959 pris pour l'application
de ce texte ne fait qu'en préi'iser certaines modalités . Il lui demande
s'il n'y aurait pas lied, pour dopner son plein effet à la réforme
issue de l'ordonnance du 7 janvier 1959, de consentir à ces entre-
prises des avantages au moins . comparables à ceux qui ont été
accordés, en matière de marchés publics de fourniture ou de tra-
vaux, aux sociétés coopératives ouvrières de production par le
décret ne 59-1025 rut 31 août 1959, nntamunenl en ce qui concerne

ailtrthulinn d'un droit de préférence, à égalité de prix ou à équl-
valence d'off res, le montant des marchés susceptibles d'être . passés
de g ré à g ré, la dispense de eantinnnement et la réduction 'à un
mais de la périodicité du versement des acomptes.

:d. — i décembre 1 .e59 . — M . »Daisln demande à M. le ministre
des Onances et des alaires économiques : 1° s'II est exact que
certains ma_r, ins effectuant une baisse volontaire, actuellement,
u'intéressanl au surplus qu'à peine un tiers des dépenses alimen
'aras, no sent imposés que sur un bénéfice évalué à 8 p .' 101),
:tors que toata,s les petites entr eprises Indépendantes volent le leur

_estimé à 1) p . .100 ; 2. dans l'affirmative . si cette mesure ne pourrait
être élendue aux petits commerçants qui sont imposés au forfait et
voudraient cuu,'nrrenccr les entreprises Intégrées en réduisant au
minimum leur marge bénéficiaire sans étre automatiquement taxés
comme fraudeurs par Io fisc . Ainsi pourrait 'dire combattue beau•
coup plus efficacement la vie chère .

	

.

JUS.-- -u décembre 1959. — M. Raymond-Cluriue expose à M . I2
minitey été Jinan. et des alaires économiques qu'en cas d'iodé
vision successorale en ligne directe, ehacun des cohéritier.; présent
au- vignot*: et p articipant à l'exploitation est autnrisd à faire une
déclaration de récoile individuelle qui servira de base au calcul des
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charges Imposées par la loi tD . du 31 mai 1933, art . 3, circulaire
n e 76E du 16 juin i'3st (code du vin J . Rozier, n e 166-275) . Il lui
demande : 1^ si le bénéfice de la déclaration fractionnée ainsi prévu
subsiste globalement lorsque l'exploitation en indivision vient, par
voie d'échnange, ou de remembrement . uu d'acquisition de petites
pgarcelles, a se modifier, sans pour autant perdre son individualité;
2 e si, en vertu de la règle d'après laquelle l'accessoire suit le prin-
cipal, les nouvelles parcelles en indivision, quoique n'ayant pas
une mi: fine surceseorale, bénéficient des avantages acquis à celles
qui ont ce caractère .

INFORMATION

3452 . — 3 décembre 1959 . — M . Mondait expose à M . le ministre
de l ' information les faits suivants le conseit municipal de
Moyeuvre Grande (Mosellel, dont l'appartenance au parti cummu-
niste est connue, avait décidé au cours d'une de ses séances
d'inviter le chef du Gouvernement soviétique dans cette ville lors
de sa visite en France en mars prochain . Ayant appris cette infor-
mation par la presse, la lt . T. F. dépéclia des techniciens a
Moyeuvre et ceux-ri demandèrent au maire communiste de pro-
vaquer pour les besoins de la cause, à la hâte, une nouvelle
séance irrégulière du conseil municipal aux tins de filmer Passera
Lice municipale de cette ville et chacun de _es membres votant
l'inv itation à M 6 G '11m tut retransmis par la R . T. F. le
15 novembre 1959, lors de l'émission de vingt heures . Il lui demande
s'il approuve de tels proat dus illégaux ait record de la toi inun)ri-
pale et feverisant hi pr p ea'ande enmmnnikte et, dans la né g ative,
quelles sont les cunciusiune qu'il compte tirer de coi incident .

3523. — 8 décembre 1959. — M . Drouot l'Hermine demande à M . le
ministre de l'information si le service de détection des parasites
à pa reception de la radiodiflusuu existe toujours et, dans l'afllr-
mative, .,, quels sunt les résultats obtenus, notamment en ce qui
concerne l'obligation d'antiparasitage des' enseignes lumineuses et
autres . sources de trouble peur les auditeurs.

INTERIEUR

3309 . — 21 novembre 1959. - . M . Boume apprenant par la presse
du 17 novembre 1959 une nouvelle saisie' du livre o La Question +,
demande à M . le ministre de l'intérieur si le Gouvernement est
décidé à faire connaître la vérité sur les faits relatés dans le
livre dont il s'a_it, comme sur ceux si regrettables, que l'on aurait
constatés dans res camps de reg roupement ou- d'internement, qu'if
s'agisse de Ires:embourg ou autres, de métropole ou d'Algérie . Deux
conséquences es-uvent résulter de la réponse du Gouvernement:
l e si les nfilrmatioris contenues dans les ouvrages visés sont faus-
ses, quelles mesures pénales viendront frapper les auteurs . de
nouvelles si préjudiciables au bon renom [tançais ; 2 . si les allies
mations sont vraies, comment -le Gouvernement peut-il garder
le silence et rie pas sévir contre les responsables désignés par les)
publications saisies.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS
3503 . — S décembre 1959. — M . Carter demande à M . le ministre

des travaux publies et des transports les raisons pour lesquelles la
gare e . N . C . F., dite de la Porte Maillot, à Paris, demeure dans
un étai de délabrement extérieur et intérieur qui porte atteinte à
l'aspect Ste cet endroit élégant de la capitale.

w
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